
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 21 novembre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 15 novembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 6 9 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_241121_10

Cession de photographies et vidéos issues du fonds numérique de la ville de
Vaulx-en-Velin

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette
JANIN,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,
Mustapha USTA, Richard MARION, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Procurations     :

Kaoutar DAHOUM donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Régis DUVERT donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Nadia LAKEHAL  donne  pouvoir  à Liliane GILET-BADIOU,  Joëlle
GIANNETTI donne pouvoir à Charazède GAHROURI, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à
Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Soufia MAAROUK

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Sacha FORCA,  Audrey
WATRELOT, Ange VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Il est proposé d’encadrer la cession des photographies et vidéos issues du fonds numérique
de la Ville selon les modalités suivantes :

Peuvent demander la cession des droits :

• toute personne publique ou privée, physique ou morale, exerçant une mission de
service public ou une activité d’intérêt général ;

• toute personne publique ou privée, physique ou morale, pour un usage valorisant la
Ville ou ses actions ;

• les candidats aux élections.

Les photographies et vidéos susceptibles d’être acquises concernent uniquement celles qui
appartiennent à la Ville et relèvent du fond numérique existant au jour de la demande.

Sont exclues de cette possibilité les photographies et vidéos réalisées pour le compte de la
Ville par des prestataires extérieurs.

Toute demande de cession doit être adressée par voie postale à l’attention de Madame la
Maire. 

La demande doit préciser le thème des photographies et vidéos souhaitées ou les personnes
qui doivent y figurer et l’utilisation qui en sera faite.

Suite à cette demande, une sélection sera proposée parmi le fond numérique existant. Le
demandeur  devra  retourner  un bon de commande signé  précisant  les  photos  et  vidéos
retenues.

Les photographies et vidéos ne seront  transmises qu’au format numérique. Aucun tirage
papier ne sera communiqué.

Un titre de recette sera adressé au demandeur correspondant aux photographies cédées.

Les photographies et vidéos susceptibles d’être acquises pourront être utilisées sur tous
supports (réseaux sociaux, documents imprimés, presse…) avec mention de la collectivité et
du nom de l’auteur (Ville de Vaulx-en-Velin / prénom + nom de l’auteur/photographe). 

Toute utilisation commerciale des photographies et vidéos cédées sera prohibée.

Leur utilisation devra se faire dans le respect strict de l’intégrité de l’œuvre. Toute retouche
(rognage, découpe, montage…) devra être effectuée avec l’accord préalable de l’auteur.

L’utilisation de la photo et de la vidéo ne pourra se faire que pour l’utilisation précisée dans le
cadre de la demande.

Le demandeur s’engage à respecter le droit à l’image des personnes pouvant apparaître sur
les supports.

Les tarifs de cession :

Type d’utilisation Prix par photographie Prix par vidéo
Cession  à  la  personne  apparaissant  sur  la
photographie  ou  la  vidéo  pour  un  usage
personnel

Gratuit Gratuit

Cession pour la presse Gratuit Gratuit
Cession  à  une  association  ou  à  un
organisation à but non lucratif 5 euros 10 euros

Cession en vue d’une utilisation à des fins 20 euros 30 euros



d’illustrations de documents électoraux et à
des fins de communication électorale 

Le demandeur s’engage :

• à payer dès réception le montant figurant dans le titre de recettes par virement ou par
chèque ;

• à respecter strictement l’utilisation déclarée dans sa demande.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver  les  modalités  de  cession  des photographies  et  vidéos  issues  de  la
photothèque municipale.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver  les  modalités  de  cession  des  photographies  et  vidéos  issues  de  la
photothèque municipale.

Suffrages exprimés  34

Vote(s) Pour 34

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  Mustapha
USTA,  Richard  MARION,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 21 novembre 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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